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Evaluation formation professionnelle statutaire 2021DOCUMENT PERSONNEL A CONSERVER

Fiche outil : point d’étape d’un module FPS*
*Pour la FIS =Fiche outil, personnalisable par chaque agent stagiaire ; réutilisable dans le cadre de la rédaction du bilan du parcours de formation.
Réf instruction DGRH/F1/2020/12/01 du 10 décembre 2020 : « le supérieur hiérarchique, directeur de stage ou maître de stage le cas échéant, rencontre le stagiaire pour faire un point d’étape sur les acquis de la formation et définir les objectifs professionnels immédiats. Ce point d’étape prend en principe place le vendredi, après les 4 jours de formation passés auprès de l’opérateur de formation (semaine de formation du lundi au jeudi) »
Pour la FAE = Document d’aide à la synthèse dans le cadre de la formation professionnelle de l’agent titulaire.
Intitulé du module :
Date et lieu : 
Coordination pédagogique : 
Intervenants :
Effectifs présents :           IJS         CTPS         PS         CEPJ

Thématiques


Mots-clés


Liens ressources


· Synthèse des éléments clés des séquences pédagogiques / contextualisation des études de cas.
1. Lundi après-midi






2. Mardi matin






3. Mardi après midi






4. Mercredi matin






5. Mercredi après midi7. Jeudi après midi





8. Vendredi matin







6. Jeudi matin







· Contacts pris / à prendre
Dans le cadre de mon environnement professionnel




Dans le cadre de mon ACR / du RECC de mon groupe





·  Questionnements / impact sur mes pratiques professionnelles
 « A voir avec mon conseiller de stage / mes collègues » :






« A présenter à mon directeur/maître de stage » :







Notes personnelles





















Relecture / à utiliser pour le bilan de parcours de formation - support de la commission d’évaluation finale.
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